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L’imagination dans la recherche historique
C’était en 1993, lors du camp d’été

de Valeyres. Notre ami et collabora-
teur Jean-François Poudret, historien
du droit spécialiste de la période mé-
diévale, présentait, comme chaque
année, un sujet historique: «L’enlève-
ment des filles de Villaz près Ro-
mont».

A partir de quelques documents, il
reconstitua l’entier de l’affaire devant
nous, notant en particulier que Lau-
sanne, où les donzelles étaient rete-
nues, craignait que les Vaudois ne l’en-
vahissent pour le lui faire payer! La
reconstitution se déroulait document
par document, à la manière de ces des-
sins que l’enfant fait apparaître peu à
peu en reliant de son crayon une série
de points numérotés et répartis sur la
page dans le plus parfait désordre ap-
parent. Cette restitution avait quelque
chose de magique.

Dans sa contribution au gros ou-
vrage «Ego-histoires»1, M. Poudret
évoque, sans s’expliquer davantage,
«une analyse parfois imaginative mais
toujours objective et rigoureuse des
textes.»

Depuis longtemps, donc, nous at-
tendions que M. Poudret consacre
quelques pages à développer sa
conception des rapports entre l’objecti-
vité scientifique et l’imagination per-
sonnelle. C’est aujourd’hui chose faite.
«Le rôle de l’imagination en histoire»
est sorti de presse il y a quelques jours.
Cet ouvrage d’une centaine de pages
est le cent quarante-septième numéro
des Cahiers de la Renaissance vau-
doise.

Notre époque a mis au point des
méthodes et des procédures de re-
cherche historique d’une rigueur in-
égalée. Les historiens d’aujourd’hui
ont un respect obsessionnel du fait
exact et dûment vérifié. C’est un pro-
grès incontestable dans la recherche de
la vérité, même s’il se paie d’une sé-
cheresse un peu stérilisante chez ceux
qui en restent là et que M. Poudret qua-
lifie de «positivistes».

Car pour lui, la mise au jour des
sources, la récolte des documents et
des témoignages, leur authentification
au moyen des sciences annexes ne
constituent que la première étape du
travail de l’historien. Il faut ensuite
qu’il interprète ces faits et les explique
en les replaçant dans l’histoire locale
ou générale. Cette deuxième opération,
toujours selon l’auteur, «fait appel à la
culture historique, à l’esprit d’analyse
et à la clarté de l’exposition». L’«ima-
gination créatrice» n’intervient qu’en
troisième lieu. A quoi sert-elle? Ne
risque-t-elle pas de diminuer le carac-
tère scientifique assuré par les deux
premières étapes?

Réflexion faite, M. Poudret juge
que l’imagination est au contraire une
aide précieuse à la reconstitution du
passé. Il s’est attaché à nous le mon-

trer, au moyen de nombreux exemples
tirés principalement de l’histoire mé-
diévale.

De fait, l’historien est un détective.
A quoi sert-il de recueillir les preuves,
les indices, les traces de ceci et de cela,
si l’on ne finit pas par conclure et dési-
gner le coupable? Il faut oser faire le
saut conclusif qui donne un sens aux
travaux d’approche. C’est le rôle de
l’imagination. Hercule Poirot, Sher-
lock Holmes, thomas Pitt et les autres
sont des hommes d’imagination autant
que d’investigation.

Certes, l’imagination, «la folle du
logis», tend toujours à faire exploser
les cadres si on lui lâche la bride.
L’imagination historique débridée,
c’est Alexandre Dumas. L’exactitude
factuelle était le dernier de ses soucis,
il n’essayait d’ailleurs pas de faire
croire le contraire. Pour lui, l’histoire
était un matériau littéraire. Mais com-
bien de jeunes lecteurs n’a-t-il pas in-
troduits à l’histoire et au métier d’his-
torien? De l’histoire, il leur a au moins
transmis le souffle. Nombreux sont
ceux qui ne connaissent les règnes de
Louis XIII et de Louis XIV que par Les
Trois Mousquetaires, Vingt ans après
et Le Vicomte de Bragelonne. Sans
aller aussi loin dans l’invention, la
chronique de Savoie rédigée au XVe

siècle par Jean Cabaret est générale-
ment considérée comme relevant plus
de l’imagination de son auteur que de
sources exactes et utilisées d’une façon
équilibrée. Soit dit en passant, le fait
que Cabaret et d’autres attribuent à
Pierre de Savoie toutes sortes de
prouesses imaginaires nous dit bel et
bien quelque chose de vrai à son sujet.
On ne prête qu’aux riches.

Pour bien imaginer tout en restant
un historien, il faut constamment reve-
nir aux faits, à tous les faits. L’imagi-
nation a pour tâche de les mettre en va-
leur en déterminant leurs justes
rapports, non de les camoufler sous des
considérations personnelles. Une
connaissance étendue des faits calme
les effusions imaginatives et empêche
l’esprit de divaguer.

L’imagination permet à l’historien
de faire des hypothèses, c’est-à-dire de
proposer une explication causale vrai-
semblable et proportionnée qui relie
les faits connus séparément. Certaines
hypothèses s’imposent par l’évidence.
Elles finissent par prendre le caractère
de faits incontestables. D’autres sont
plus hasardeuses et il convient de les
émettre comme telles. Il arrive même
que plusieurs hypothèses soient égale-
ment recevables. L’historien préférera
ne pas choisir et vivre avec une incerti-
tude que de conclure arbitrairement
pour faire une fin.

Il est en tout cas faux de fragiliser
des hypothèses mille fois vérifiées en
persistant, sous couvert de pureté mé-

thodologique, à les considérer comme
de simples hypothèses. Cette manière
de procéder est une arme dans les
mains des historiens idéologues. Elle
leur permet d’émietter, au nom de la ri-
geur historique, des visions solides et
cohérentes… mais contraires à leur
idéologie.

Imaginer: il y faut une science cer-
taine, de la curiosité, un esprit aventu-
reux qui ne craint pas de changer de
cadre ou de niveau pour voir les choses
d’un œil neuf. Imaginer, c’est s’élever
au-dessus des faits avérés et des inter-
prétations courantes, soit pour les
contester, soit pour les affirmer encore
plus nettement qu’avant. Il arrive
aussi, M. Poudret en donne un ou deux
exemples, qu’il faille remettre en ques-
tion ses propres écrits et abandonner
une hypothèse bien plaisante pour une
réalité plus banale… mais vraie. Au
chapitre Imaginer par-dessus les
siècles, l’auteur évoque le rapproche-
ment que son travail de thèse l’a
conduit à opérer entre le régime suc-
cessoral vaudois du XIIIe au XVIe

siècle et le régime en vigueur à
l’époque burgonde: un survol de sept

ou huit siècles! L’imagination donne
des ailes.

Imaginer, c’est encore essayer de se
représenter ce qui se serait passé si tel
événement-clef avait été différent:
«Quel aurait été le destin de l’Europe
si, rejoint à temps par Grouchy plutôt
que par Blucher, Bonaparte l’avait em-
porté à Waterloo?» Cet exercice
d’imagination rétrospective ne sert pas
à combler des lacunes, mais, nous dit
l’auteur, «à mesurer la fragilité des
événements qui se sont produits».

Plus généreuse que l’attitude de
l’historien positiviste qui restreint le
fait à lui-même, plus réaliste que l’ins-
piration fantaisiste de l’écrivain ro-
mantique, plus honnête que l’instru-
mentalisation idéologique des
historiens «engagés», l’«imagination
créatrice» donne aux faits passés juste
ce qu’il faut de chair et de mouvement
pour nous les rendre présents.

OLIVIER DELACRétAz

1 Ego-histoires, Ecrire l’histoire en Suisse
romande, Editions Alphil, Neuchâtel,
2003. Cet ouvrage a été présenté dans La
Nation No 1746 du 26 novembre 2004.

Exemplaire Jura
Les Jurassiens ont refusé en vota-

tion populaire, dimanche dernier, une
loi cantonale sur la gestion de l’eau.
La presse de Suisse romande, obnubi-
lée par un scrutin fédéral, en a peu
parlé et ce qu’elle en a dit était assez
niais.

Dans Le Temps, un journaliste visi-
blement déçu explique que la loi en
question, à ses yeux, n’avait que des
qualités puisqu’elle était «novatrice,
durable, globale et estampillée
“exemplaire” par l’Office fédéral de
l’environnement». Concrètement, il
s’agissait de soutenir les communes
dans leurs investissements au moyen
d’un fonds cantonal alimenté à parts
égales par la trésorerie cantonale et
par une taxe prélevée directement au-
près des utilisateurs.

Parmi les opposants figuraient les
adversaires de toute augmentation de
la fiscalité, mais aussi les communes
qui dénonçaient un transfert de
charges à leurs dépens – dans un
contexte plus général de tensions entre
communes et canton. Fait remar-
quable, le référendum avait été lancé
précisément par les communes qui,
contrairement à leurs consœurs vau-
doises, jouissent de ce droit dans le
canton du Jura.

On a vu cela dans notre canton lors
du vote sur le projet d’accorder le
droit de référendum aux communes:
ces dernières n’intéressent pas les
journalistes parce qu’elles sont trop
petites, trop proches des citoyens et de
leurs intérêts directs, et donc peu en
phase avec les grandes idées à la

mode. La victoire des communes ju-
rassiennes «contre l’avis des autorités
cantonales et des partis» insupporte
donc le commentateur du Temps, qui
ne conçoit les textes législatifs que
sous l’angle de leur connotation idéo-
logique: «Le Jura est retombé dans le
piège des tensions paralysantes en re-
fusant une loi sur l’eau qui lui aurait
donné une image progressiste et auda-
cieuse.»

A défaut de progressisme, le réfé-
rendum des communes a permis à ces
dernières de se faire entendre en solli-
citant l’avis des citoyens sur un texte
que les autorités et les partis ne vou-
laient pas leur soumettre. Dommage
que cette possibilité n’existe pas dans
le canton de Vaud.

P.-G. BIERI

Avis
Organisateur des Marches du Pays,

notre ami Alexandre Pahud a soutenu
sa thèse de doctorat le 25 novembre
dernier. Dirigée par le professeur Pa-
ravicini et intitulée le couvent de Ro-
mainmôtier du début de l’époque clu-
nisienne à la fin du XIIe siècle. Etude
archivistique, diplomatique et histo-
rique, suivie de l’édition du chartrier,
elle est l’aboutissement de près de dix
ans de recherches. Nous adressons
toutes nos félicitations au jeune doc-
teur.

RéD.
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La crise financière, puis indus-
trielle, qui s’abat sur le monde nous a
valu son lot d’analyses et de commen-
taires, plus ou moins systématiques,
plus ou moins savants, plus ou moins
populistes. L’ouvrage intitulé Mon
banquier m’a dit…1, paru fin 2008, est
d’un autre genre: il s’agit d’entretiens
avec diverses personnalités de la
banque, de l’économie et de la poli-
tique, rassemblés par David Laufer,
qui signe en outre une introduction et
des conclusions. Cette approche rend
le livre d’autant plus direct et vivant,
et pas moins instructif pour autant.

A vrai dire, le projet de ce livre a
été conçu avant le gros de la crise.
Parmi les thèmes d’actualité au début
2008, le secret bancaire suisse figu-
rait en bonne place. Il est donc fré-
quemment abordé dans l’ouvrage,
tout autant que l’explosion de la bulle
immobilière américaine et l’implo-
sion des titrisations pourries qui s’en-
suit. Maladie de la finance que M.
Laufer, dans son introduction, com-
pare à celle de la vache folle : «Pen-
dant des années, on avait nourri des
bovins, qui sont herbivores, avec des
produits carnés, parfois même d’ori-
gine bovine. En d’autres mots on ren-
dait des vaches strictement canni-
bales et personne ne le savait. Le jour
où on l’a appris, ce fut le scandale
qui obligea l’industrie de la viande à se
transformer de fond en comble. Pour
le monde de la finance, ce jour est
venu.» Les banques en déroute ne se
sont-elles pas nourries, en effet, de
montages financiers qui n’avaient pas
d’autre substance que le montage fi-
nancier?

Les six entretiens qui constituent
le corps de l’ouvrage abordent des su-
jets fort variés. On ne saurait donc en
rendre compte complètement, sauf à
reproduire l’ensemble de la publica-
tion. Bornons-nous à quelques nota-
tions, l’énumération des intervenants
suffisant d’ailleurs à témoigner du ni-
veau et de l’intérêt de leurs contribu-
tions.

Le professeur Luis Suarès-Villa,
de l’Université de Californie à Irvine,
célèbre les vertus suisses – y compris
le secret bancaire – face à la voracité
du fisc américain, due en large part à
la nécessité de couvrir les coûts exor-
bitants des guerres menées par le pré-
sident Bush. M. Georges Blum, an-
cien patron de la SBS et père de la
fusion entre celle-ci et l’UBS, n’est
pas tendre envers M. Marcel Ospel,
dont l’ambition de hisser sa banque au
premier rang mondial allait nécessai-
rement de pair avec une prise de
risque que le dirigeant bâlois n’était
pas capable de maîtriser. M. Matthias-
Leonhard Lang, directeur de la suc-
cursale lausannoise de la Kredietbank
(Switzerland) Ltd, banque luxembour-
geoise appartenant à un groupe belge,
évoque la politique et la prudence né-
cessaire d’un banquier privé, ainsi que
les atouts de la place financière suisse.

M. Christophe Reymond, directeur
du Centre Patronal, situe l’économie
financière par rapport à l’économie
générale et souligne notamment la vi-
gueur de l’économie industrielle
suisse. Il évoque la position de l’en-
trepreneur face aux banquiers: «Le
garagiste de Vaulion, dont le rating a

été péjoré parce que son activité est
tenue pour risquée et le Pied du Jura
pour peu attractif, a le droit de se
poser des questions lorsque l’établis-
sement même qui lui fait part de telles
appréciations s’est fait piéger par la
titrisation d’hypothèques de troisième
ordre contractées en Pennsylvanie ou
dans le Minnesota.»

M. Michel Dérobert, secrétaire gé-
néral de l’Association des banquiers
privés suisses, décrit la position des
banques privées et s’exprime avec fi-
nesse sur l’imposition des dépôts en
banque: «Au fond, chaque pays a sa
tradition fiscale très sophistiquée qui
correspond à sa mentalité, à sa
constitution, à son histoire. Ainsi les
vieux impôts sont les meilleurs,
comme on dit souvent. […] Chacun
s’y prend comme il peut, selon ses mé-
thodes et ses traditions. Comme disait
Colbert, plumer l’oie en obtenant le
maximum de plumes et le minimum de
cris. D’où la grande difficulté d’ac-
cepter qu’un voisin vienne vous de-
mander d’altérer votre système
puisque le sien ne fonctionne pas
bien. Cela n’est pas acceptable d’un
point de vue philosophique.» Dernier
intervenant, M. Alain Berset,
conseiller aux Etats socialiste du canton
de Fribourg, critique principalement –
et à juste titre – les rémunérations exa-
gérées, dans certaines sociétés, de
hauts responsables… largement irres-
ponsables.

Sur ce sujet, tous les auteurs tom-
bent au fond d’accord pour blâmer les
excès, sans être pour autant favorables
à une réglementation étatique.

Les deux autres thèmes récurrents
sont l’imprudence des banquiers fas-
cinés par les rendements élevés à
court terme et le secret bancaire hel-
vétique. Sur la débâcle des amateurs
de subprimes et ce qui s’ensuit, la sa-
gesse des représentants de la banque

privée donne le fil conducteur: ne ja-
mais jouer avec des produits dont on
ne comprend pas soi-même la compo-
sition. Ce devrait être aussi, ajoute-
rons-nous, le critère d’appréciation
des autorités de surveillance des
banques, qu’on verrait bien exiger une
provision de 100% pour des produits
dont elles ne parviennent pas à
connaître la substance (on pourrait
faire un autre livre sur l’éclatante in-
capacité des organes de contrôle, aux
U.S.A. comme en Suisse).

Sur le secret bancaire, les re-
marques sont plus diversifiées. L’un
souligne l’unicité du système fiscal
des Etats-Unis, qui prétendent impo-
ser leurs sujets où qu’ils soient dans le
monde. L’autre évoque la variété des
règles fiscales, avec par exemple l’Ita-
lie qui renonce à l’imposition de la
fortune au profit d’un impôt libéra-
toire (pas très éloigné de notre impôt
anticipé – qu’en dit l’UE?) Sur l’im-
portance du secret bancaire dans la
concurrence internationale et sur ses
chances de perdurer, les avis sont
nuancés. tout le monde se retrouve en
revanche sur ce qui fait l’attrait princi-
pal de la place financière suisse: la
stabilité des institutions et des lois,
dont les changements s’opèrent avec
lenteur et sous le contrôle référendaire
du peuple: personne n’est jamais pris
par surprise. Mais ce n’est pas une rai-
son pour bouder un secret du déposi-
taire de biens privés qui va de pair
avec le respect de la sphère person-
nelle, n’en déplaise à l’Inquisition fis-
cale, chaque Etat développé ayant
d’ailleurs sa propre méthode pour sé-
duire le client.

JEAN-FRANçOIS CAVIN

1 Mon banquier m’a dit… Entretiens sur
l’avenir de la place bancaire suisse dans la
crise financière mondiale menés par
David Laufer, Editions Xenia, C.P. 395,
1800 Vevey.

Mon banquier m’a dit…

Actualité de la monarchie en Géorgie
Lorsque La Nation parle de têtes

couronnées, ce n’est pas pour faire le
bulletin mondain, mais une analyse
politique. Des nouvelles confirment
que nous avions vu juste en signalant
le réveil, depuis 2007, des aspirations
monarchistes en Géorgie. Le 8 février,
le prince David Bagrationi-Moukhra-
neli et la princesse Anna Bagrationi-
Grouzinski se sont mariés dans la ca-
thédrale de la trinité de tbilissi. Cet
événement «réveille l’espoir des par-
tisans de la monarchie de voir un jour
un roi à la tête du pays», nous ap-
prend une dépêche de l’Agence
France Presse («Géorgie: la famille
royale réunifiée par les liens sacrés du
mariage», 08.02.2009). Ce mariage a
« tout du conte de fées car il scellera
l’union de deux branches d’une fa-
mille royale qui se disputent l’héri-
tage du trône vacant depuis l’an-
nexion de la Géorgie par la Russie au
début du XIXe siècle.» La dynastie Ba-
grationi a régné sur la Géorgie depuis
le IXe siècle au moins, jusqu’à sa
conquête par la Russie impériale au
début du XIXe siècle. Ses deux
branches rivales ont apparemment dé-
cidé de s’unir pour le bien commun du
pays. Détail piquant (pour les adeptes
de la religion démocratique), le
peuple serait plutôt favorable à la mo-
narchie, en raison du comportement

tyrannique du gouvernement élu:
«Certains politologues estiment
qu’une grande partie de la population
est critique face au système républi-
cain adopté à l’indépendance d’avec
l’Union soviétique en 1991, jugeant
notamment que le président a trop de
pouvoir. “Les Géorgiens sont nom-
breux à être déçus par la république
présidentielle. C’est ainsi que l’idée
d’une monarchie constitutionnelle est
apparue, gagnant un soutien signifi-
catif dans la société”, relève l’ana-
lyste politique Tornike Charache-
nidzé». L’intérêt de la monarchie
héréditaire, c’est qu’elle permet
d’unir les familles par le sang, lien au-
trement plus solide que les calculs
électoraux présidant aux alliances de
factions politiques.

N. de A.

Contribuables, à vos poches!
Le taux de couverture scandaleuse-

ment bas de la Caisse de pension de la
commune de Lausanne (CPCL) sus-
cite la colère de nombreux contri-
buables de cette ville. Dans sa seule
édition du 23 janvier dernier, 24
heures publie trois lettres de lecteurs à
l’unisson.

Pour le premier auteur: «La caisse
de pension de notre ville est placée
sous le joug d’une politique de gestion
de gauche, de responsables politiques
de gauche, de prestations aux assurés
de gauche, mais d’une contribution
d’impôts de droite. Les quelque cin-
quante mille contribuables de la ville
de Lausanne peuvent se réjouir, la
facture de cette politique est au-
jourd’hui présentée aux Lausannois
qui devront s’acquitter d’un premier
acompte de 350 millions de francs.
Pour ce qui est de la facture finale,
elle sera bien plus salée et pourrait
porter sur un montant dépassant allé-
grement le milliard de francs.

Pour cela, il suffit simplement que
la Confédération adopte sa nouvelle
législation actuellement en prépara-
tion concernant les caisses de pension
publiques. Depuis de très longues an-
nées notre ville offre à ses collabora-
teurs des prestations importantes qui
ne sont malheureusement pas finan-
cées […]»

La deuxième lettre compare le trou
de la CPCL à celui d’UBS: «Cette dé-
bâcle (de l’UBS, réd.) coûte énormé-
ment d’argent au citoyen, presque 10
000 francs par Suisse sous forme de
fonds de garantie pour les “actifs
toxiques” dorénavant repris pas la
BNS.

Je ne peux m’empêcher de tirer le
parallèle entre UBS et la CPCL, qui né-
cessite urgemment 350 millions, soit
près de 9500 francs par contribuable
lausannois. Et cela pour atteindre seule-
ment un maigre 60% de couverture […]

Il y a donc symétrie des efforts de-
mandés au citoyen pour sauver UBS et
la CPCL […]»

Pour le troisième lecteur, «[…] Si
je compte bien, la somme demandée
aux Lausannois correspond à plus de
7 000 francs par contribuable. Un tel
montant, qui représente plus qu’un sa-
laire mensuel moyen, serait très utile à
tous pour compléter sa propre retraite
dont les prestations ne sont bien sou-
vent pas à la hauteur de celles de la
caisse de pension de notre ville.

Que font nos politiques? Il est in-
acceptable que les assurés de la caisse
de pensions ou les contribuables lau-
sannois doivent assurer les erreurs de
ce petit monde de gauche […]. Reste
une question pour moi, simple contri-
buable de Lausanne, qui va payer
pour ma caisse de pension?»

Les contribuables lausannois ont
raison de s’indigner, mais ils ne seront
pas les seuls touchés: la CPCL a certes
le pompon, mais la plupart des caisses
de pension publiques sont en sous-
couverture, ainsi que celles des ex-ré-
gies fédérales. Que l’on pense seule-
ment à celle des CFF, à laquelle il
manquerait 11 milliards.

Et les Chambres fédérales ont pris
tout récemment la décision hâtive de
réduire, à partir de 2015 sauf erreur,
le taux de conversion en rente des ca-
pitaux du deuxième pilier…

Ph. R.

Entretiens du mercredi
Il n’y aura pas d’entretien les mer-

credis 18 et 25 février. Ils reprendront
hors nos murs sous la forme du sémi-
naire consacré à l’islam en Suisse et
dans le canton de Vaud. L’affiche en
page 4 du présent numéro donne tous
les renseignements nécessaires.
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Aménagement fédéral du territoire
Les cantons mis au pas

Une initiative populaire fédérale
intitulée «De l’espace pour l’homme
et la nature (initiative pour le pay-
sage)» a abouti en août 2008. Elle
propose une modification de l’art. 75
de la Constitution fédérale qui prévoit
que la Confédération fixe les prin-
cipes applicables à l’aménagement du
territoire mais rappelle que cette tâche
incombe aux cantons.

Les initiants, parmi lesquels on
trouve le Genevois Philippe Roch et
les Vaudois Philippe Biéler et Luc Re-
cordon, proposent un texte prévoyant
le partage de cette compétence entre
la Confédération et les cantons en in-
vitant expressément la Confédération
à édicter des dispositions visant no-
tamment à développer une urbanisa-
tion de qualité à l’intérieur du tissu
bâti et à restreindre la construction
dans le territoire non constructible.
Une disposition transitoire prévoit
que la surface totale de la zone à bâtir
ne peut être agrandie pendant vingt
ans à compter de l’acceptation de la
nouvelle disposition constitutionnelle.

L’infatigable Franz Weber a lui-
même fait aboutir en 2008 deux initia-
tives qui tendent à modifier le même
art. 75 de la Constitution, l’une pour
«contrer la création effrénée d’im-
plantations portant atteinte au pay-
sage et à l’environnement», l’autre
«pour en finir avec les constructions
envahissantes de résidences secon-
daires».

Une loi obsolète?
Une première loi fédérale sur

l’aménagement du territoire du 4 oc-
tobre 1974, contestée par référendum,
a été rejetée en votation populaire le
13 juin 1976. Les fédéralistes lui re-
prochaient ses tendances centralisa-
trices et technocratiques.

La loi actuellement en vigueur, du
22 juin 1979, est-elle obsolète? Elle
semble bien remplir son rôle mais
laisse, en tant que loi-cadre, des com-
pétences importantes aux cantons et
aux communes. Même des experts in-
ternationaux mandatés par l’Office fé-
déral du développement territorial
sont arrivés à la conclusion générale
que « l’aménagement du territoire en
Suisse est bon mais pas assez bon
(sic!)»1. Pourquoi changer ce qui
fonctionne correctement? Le mieux
est l’ennemi du bien, dit-on.

Mais le Conseil fédéral considère
que la loi actuelle est insuffisante et
lacunaire; il en propose une révision
complète. Le rapport explicatif qui ac-
compagne le projet de nouvelle loi fé-
dérale sur le développement territo-
rial affirme qu’il ne s’agit pas d’une
révolution. Les quelques remarques
qui suivent, fondées sur le texte pro-
posé, ne corroborent pas les propos de
l’auteur du projet.

Boîte à outils ou boîte de Pandore?
Au premier abord, la répartition

actuelle des compétences semble
conservée. Les cantons et les com-
munes continuent à préparer et à
adopter les plans d’affectation (plans
de zones), continuent à délivrer les
permis de construire et élaborent tou-
jours des plans directeurs. Mais toute
cette activité est très strictement enca-
drée, organisée, coordonnée et contrô-
lée par les services fédéraux.

Le plan directeur cantonal doit in-
tégrer des éléments nouveaux, être
plus précis et aller dans le sens des di-
rectives établies à Berne alors qu’ac-

tuellement les cantons sont relative-
ment libres en la matière.

La Confédération est appelée à dé-
velopper de façon importante ses
plans sectoriels, sortes de plans direc-
teurs fédéraux (transports, télécom-
munications, énergie, sport et tou-
risme, conception paysage suisse,
etc.).

Le Projet de territoire Suisse est
une planification directrice établie
pour tout le territoire de la Confédéra-
tion dans le cadre d’un partenariat
entre les cantons, représentés par la
Conférence des gouvernements canto-
naux et par la Conférence suisse des
directeurs des travaux publics, de
l’aménagement du territoire et de
l’environnement, la Confédération,
l’Association des communes suisses
et l’Union des villes suisses. Une
convention doit être passée entre ces
différents partenaires sous l’égide du
Département fédéral de l’environne-
ment, des transports, de l’énergie et de
la communication dans le sein duquel
se trouve l’Office fédéral du dévelop-
pement territorial. Ce projet, nous dit
le Conseil fédéral, sera mis en consul-
tation durant la première moitié de
2009. Si on a bien compris – mais le
rapport explicatif est vague sur ce
point –, ce projet de territoire suisse
serait considéré comme le plan direc-
teur fédéral général et s’imposerait à
toutes les autorités helvétiques.

Le projet crée aussi des « instru-
ments de planification dans des es-
paces fonctionnels», soit des planifi-
cations transversales qui s’imposent
pour tous les territoires qui exigent
une action commune de plusieurs col-
lectivités. Cela concerne les aires mé-
tropolitaines et les agglomérations.
Les résultats de cette planification
doivent être repris par la Confédéra-
tion dans sa planification relative aux
domaines sectoriels touchés, ainsi que
par les cantons dans leurs plans direc-
teurs.

Un «projet d’agglomération doit
être établi lorsque le développement
durable d’une agglomération néces-
site des solutions concertées entre le
canton et les villes et communes
concernées». Une entité juridique
spécifique doit alors être créée. Bien
entendu, là aussi, le projet d’agglomé-
ration a force obligatoire pour les au-
torités impliquées puisque cette plani-
fication doit être intégrée au plan
directeur cantonal.

Des cantons sévèrement cadrés
Il existe déjà à l’heure actuelle,

comme on l’a vu, différentes planifi-
cations directrices, tant sur les plans
communal que cantonal et fédéral. En
revanche, les autorités bénéficient
d’une certaine souplesse. Ce ne serait
plus le cas si la nouvelle loi était
adoptée. Celle-ci prévoit en effet toute
une série de moyens de contrôle.

Les cantons doivent fournir tous
les quatre ans un rapport au Conseil
fédéral sur l’évaluation et sur le déve-
loppement de leur territoire. Ils doi-
vent y exposer comment ils mettent en
œuvre les buts et les principes de la
loi, comment ils gèrent leurs surfaces
urbanisées et comment ils utilisent la
marge d’appréciation que la loi leur
reconnaît, notamment pour délimiter
les milieux urbanisés et gérer les
zones rurales. A cet égard, le Conseil
fédéral édicte des directives et des
modèles afin de garantir que les don-
nées les plus importantes soient com-

parables et soient développées de ma-
nière efficiente.

L’Office fédéral du développe-
ment territorial est chargé de sur-
veiller l’application de la loi dans les
cantons. L’Office veille à empêcher
des évolutions indésirables ou
contraires à la loi en informant les au-
torités, en édictant des directives, en
commandant des rapports et en effec-
tuant des contrôles. Si un canton ne
garantit pas un accomplissement des
tâches conforme au droit fédéral, le
Conseil fédéral peut, après un avertis-
sement, charger l’Office fédéral de
leur exécution aux frais du canton. De
même, les autorités fédérales peuvent
réduire leurs contributions à des pro-
jets d’agglomération, dans le domaine
des transports ou pour d’autres me-
sures qui ont un rapport étroit avec le
développement territorial si, après
avertissement et menace de sanction,
le canton ne s’acquitte ni correcte-
ment ni dans les délais des mandats et
des injonctions qu’il a reçus pour re-
médier à des insuffisances dans l’exé-
cution du droit fédéral du développe-
ment territorial.

On voit que l’arsenal mis au ser-
vice des directives fédérales est sé-
rieux et complet. Les cantons sont
vraiment mis au pas. Ils doivent mar-
cher droit. Mais il y a plus.

La zone à affectation différée
Au sens du projet de loi, les zones à

bâtir doivent être délimitées de façon
à créer des aires urbanisées com-
pactes. Un terrain ne peut être classé
dans une zone à bâtir qu’à la condition
d’être propre à la construction, s’il
existe un besoin établi de terrains à
bâtir au niveau régional et si la dispo-
nibilité du terrain est garantie. C’est le
Conseil fédéral qui précise si ces
conditions sont réunies. Il fixe notam-
ment la manière de calculer le besoin
de terrains à bâtir. Cette mainmise sur
l’aménagement cantonal est une vraie
révolution.

D’ailleurs, afin d’adapter les zones
à bâtir existantes qui excèdent le be-
soin tel qu’évoqué ci-dessus, le terrain
constructible peut être attribué à une
«zone à affectation différée». Un tel
classement n’est pas indemnisé et ce
terrain est assimilable à de la zone ru-
rale. Si, par la suite, il est classé en
zone rurale, son propriétaire reçoit
une indemnité qui est en principe fi-
nancée par les propriétaires dont les
biens-fonds en zone rurale sont clas-
sés en zone à bâtir. L’indemnité cor-
respond à la moitié de la différence
entre la valeur du terrain situé en zone
à bâtir et celle du terrain situé en zone
rurale. Quant au montant mis à la
charge du propriétaire débiteur de
l’indemnité, elle ne doit pas excéder
les 3/4 de la plus-value résultant du
classement en zone à bâtir.

Les taxes
La gestion de l’ancienne zone agri-

cole baptisée zone rurale semble don-
ner plus d’autonomie aux cantons.
Mais c’est dans le cadre de toutes les
planifications directrices vues plus
haut et en relation avec deux nou-
veaux types de taxes.

La taxe d’imperméabilisation pour
des biens-fonds en zone rurale oblige
le propriétaire à s’acquitter auprès du
canton d’une taxe unique pour chaque
mètre carré de terrain nouvellement
construit ou imperméabilisé en zone
rurale. Cette taxe est de fr. 300.-/m2

pour les surfaces qui supportent des
constructions et de fr. 100.-/m2 pour
les autres surfaces. En outre, pour
chaque mètre carré de nouvelle sur-
face habitable hors de la zone à bâtir,
le propriétaire doit verser une taxe de
50 francs par mètre carré. Le droit
cantonal peut prévoir un régime de
compensation permettant de tenir
compte équitablement d’autres avan-
tages et inconvénients majeurs résul-
tant de mesures d’aménagement au
sens de la loi, ainsi que d’autres taxes
d’orientation ou de remplacement.

Une révolution inutile
Le Conseil fédéral considère que le

projet qu’il soumet à consultation est
un contre-projet indirect à l’initiative
pour le paysage. Il s’agit en réalité de
la mise en œuvre de l’initiative.
D’ailleurs, comment une loi pourrait-
elle être un contre-projet à une norme
constitutionnelle?

Le projet en consultation révolu-
tionne le droit de l’aménagement du
territoire en Suisse. La loi actuelle est
une loi-cadre qui définit les principes,
laissant aux cantons le soin d’aména-
ger leur propre territoire. Si le projet
était accepté, la Confédération serait à
même de régler le développement ter-
ritorial des cantons et des communes
jusque dans les détails par le biais
d’une multitude de planifications di-
rectrices qui s’imposent aux autorités.

On s’étonne de voir un projet sou-
mis à consultation alors que les prin-
cipes qu’il doit mettre en œuvre sont
encore en gestation dans le dossier
Projet de territoire Suisse. De plus, on
ignore la position que va prendre le
Conseil fédéral sur l’initiative pour le
paysage.

Actuellement, l’aménagement du
territoire est une affaire communale.
Le Canton coordonne et arbitre. La
Confédération, par le biais du plan di-
recteur cantonal, coordonne et arbitre
aussi s’il y a risque d’incohérence ou
de conflit entre cantons. Quelle néces-
sité y a-t-il de confier à la Confédéra-
tion, et plus particulièrement à l’Of-
fice fédéral du développement
territorial, le soin de fixer la surface et
l’emplacement des zones à bâtir à
Yverdon, Lucens ou Founex? En la
matière, les communes et les cantons
n’ont pas démérité. Ils ne doivent pas
être spoliés d’une tâche qui leur est
propre et qu’ils sont les mieux à
même d’accomplir.

Pourquoi et comment la Confédé-
ration serait-elle plus apte que les can-
tons et les communes à lutter contre le
mitage du territoire?

JEAN-MICHEL HENNY

1 Rapport explicatif du Conseil fédéral sur
la révision de la loi sur l’aménagement
du territoire p. 7.
www.are.admin.ch/themen/recht
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La reconnaissance, besoin d’esclaves
La «lutte pour la reconnaissance»

est un thème philosophique rebattu
depuis que le jeune Hegel s’en est em-
paré au début du XIXe siècle. Plu-
sieurs penseurs s’y sont illustrés de-
puis, notamment l’Allemand Axel
Honneth (Kampf um Anerkennung,
1992) et le Français Paul Ricœur
(Parcours de la reconnaissance,
2004). L’homme ne lutte pas seule-
ment pour survivre car, en vertu de sa
nature sociale, il a aussi besoin d’être
«reconnu» par autrui et d’occuper une
place bien définie parmi ses congé-
nères.

Ce n’est pas à la hauteur des philo-
sophes mentionnés ci-dessus que nous
voudrions nous situer, mais un peu
plus bas, à l’échelon du langage com-
mun, puisque le terme «reconnais-
sance», apparu en même temps que
les doctrines «communautaristes», est
devenu d’usage courant depuis
quelques années.

Chaque profession se plaint à tour
de rôle d’un «manque de reconnais-
sance». Policiers, enseignants, psy-
chologues, pasteurs, paysans et jeunes
cadres commerciaux prétendent qu’on
les méprise. A la rubrique «psycho»
des magazines, des lecteurs inquiets
réclament la «reconnaissance», dans
l’espoir de rehausser leur «estime de
soi».

Quand on demande au cuisinier
Gérard Rabaey d’où lui est venue sa
passion pour la gastronomie, il répond
que tout enfant il quêtait la reconnais-
sance de ses parents. La confection de
plats délicieux lui a permis de faire
plaisir aux gens et d’obtenir ainsi leur
précieuse affection.

Le marin breton Olivier de Ker-
sauson, dont une journaliste veut sa-
voir s’il se réjouit de la reconnais-

sance publique, réplique: «Et l’amour
du faire, vous connaissez?» L’opi-
nion des autres lui importe peu. Ce
qui compte, c’est de maîtriser au
mieux l’art de naviguer.

Bien que tous les deux puissent
s’enorgueillir de succès éclatants, les
propos de Kersauson nous séduisent
plus que ceux de Rabaey.

Le besoin de reconnaissance, pré-
sent chez chacun d’entre nous, est
l’expression d’un sentiment d’infério-
rité, d’une quasi servilité dans les cas
aigus. Celui qui réclame à cor et à cri la
reconnaissance prend la pose infantile
du minoritaire humilié. Il y a en lui un
vide à combler. Cela est compréhen-
sible, bien entendu, parce que
l’homme isolé n’est personne et qu’un
animal social a besoin d’autrui pour
exister. Des témoignages abondants,
pas seulement littéraires, illustrent les
dégâts que cause, par exemple, l’in-
différence d’un père pour son enfant.
Il est dans l’ordre des choses qu’un
garçonnet, comme le petit Rabaey,
quête l’amour parental. Plus tard, il se
libère de ce besoin en donnant lui-
même de l’amour, même sans espoir
de réciprocité. L’adulte achevé donne.
Il se trouve que beaucoup d’enfants ne
grandissent jamais vraiment, inca-
pables de dépasser l’adolescence. Ils
deviennent adultes contre leur gré et
restent affamés d’estime. Ils attendent
toujours des «bons points». Voilà le
malheur de ceux dont l’activité ne
parvient pas à se déployer vers une fin
extérieure à eux-mêmes, une attitude
de vaincus, à l’image de celle de ce
pathétique professeur de gymnase
vaudois qui, au moment des grèves,
s’évertuait dans le quotidien 24
heures à prouver au public qu’il tra-
vaillait bien cinquante heures par se-

maine au moins et qu’en dépit de son
sens du sacrifice, il n’était «reconnu»
ni par les parents ni par l’Etat.

Même si les témoignages de recon-
naissance font plaisir, il n’y a pas lieu
de les mendier. Ils accompagnent une
activité réussie. Ils ont valeur de signe
d’accomplissement, comme le salaire.
Le plus sûr moyen de les manquer est
de les poursuivre en tant que fin. Le
souci de nous perfectionner devrait
suffire à nous occuper.

L’infernal besoin de reconnais-
sance montre que certains métiers se
sont dégradés, souvent avec l’accord
de ceux qui les exercent, parfois à leur
insu. Des professions se sont sou-
mises à une rationalisation imbécile.
Les consultants les ont ravagées, les
découpant en «processus», les étouf-
fant sous les «évaluations» et les
«autoévaluations» frelatées. Les
«concepts» à la mode comme la
«transparence», la «communication»,
l’«aplatissement des hiérarchies» ou
la «convivialité» (tutoiement géné-
ral!) les ont rendues esclaves d’un
management impersonnel.

Les enseignants ne sont pas seuls
sur la sellette. Des professions cen-
sées plus prestigieuses sont touchées.
Ceux qui en doutent liront le témoi-
gnage de deux jeunes cadres français,
Alexandre des Isnards et thomas
zuber (L’open space m’a tuer, Ha-
chette Littératures, 2008), où sont dé-
crits par le menu les déboires des di-
plômés bac+x des grandes écoles de
commerce hexagonales. Beaucoup
d’entre eux ne sont plus que des «res-
sources humaines» interchangeables,
se bornant à liquider des tâches
idiotes.

Pour en revenir à l’école, il ne
semble pas que les professeurs de
gymnase d’avant les années quatre-
vingts aient eu beaucoup besoin de re-
connaissance, comme l’a laissé en-
tendre M. Ernest Jomini dans son

article de La Nation du 19.12.2008
«Mort d’une profession libérale». Ils
faisaient leur travail sans le moindre
contrôle étatique. Il suffisait qu’ils le
fissent bien à leurs propres yeux. Le
soussigné, gymnasien de 1974 à 1976,
a beaucoup appris de ses maîtres
d’alors. Il n’a pas même songé à les
remercier, sans doute par timidité
adolescente, mais aussi parce qu’une
telle distance séparait le corps profes-
soral des élèves que les manifestations
trop prononcées d’estime réciproque
étaient déplacées.

Les enseignants d’aujourd’hui
adorent se remercier mutuellement.
Les conférences des maîtres, voire
certaines soirées de parents, abondent
en scènes de congratulations empres-
sées, où la moindre tâche accomplie
en plus du travail «normal» apparaît
comme un sacrifice à la communauté.
Chacun entend prouver que, contraire-
ment à l’ingrat public, il «reconnaît»
l’engagement de ses collègues, espé-
rant bien sûr en son for intérieur qu’ils
lui renverront l’ascenseur en temps
utile. Cette comédie des remercie-
ments ne dissimule-t-elle pas un
manque de confiance?

Dans toute collectivité, l’esprit de
corps remplace avantageusement la
«reconnaissance»; or les corps pro-
fessionnels se dissolvent. Il n’y a plus
de corps enseignant, ordonné en fonc-
tions distinctes (professeur d’univer-
sité, de gymnase, maîtres de primaire
supérieure, instituteurs, etc.) Les
maîtres ont laissé la place aux «ensei-
gnants», individus égaux censés faire
tous le même travail.

On constate une nouvelle fois que
l’égalitarisme, facteur de confusion,
produit des personnes méfiantes,
concurrentes et fatiguées d’elles-
mêmes. D’où leur soif d’estime.

JACQUES PERRIN

Le Coin du Ronchon

Ils sont tout petits, ils sont tout mi-
gnons, ils sont tout oranges et ils ne sa-
vent pas où aller. On aimerait les adop-
ter. Qu’on ne se méprenne pas: la
présente contribution n’a pas l’ambition
de vous entretenir du sort incertain
d’une portée de jeunes chatons – que
l’on voit rarement habillés en combinai-
son orange – mais bien des prisonniers
du terrible camp américain de Guantá-
namo dont on annonce la prochaine fer-
meture. Personne ne sait exactement qui
sont ces détenus, d’où ils viennent et ce
qu’ils ont fait; pourtant tous les politi-
ciens occidentaux se bousculent pour
être les premiers à les accueillir, avec
l’intention de manifester ainsi ostensi-
blement leur dévotion admirative à
l’égard du nouveau président de la pre-
mière puissance mondiale. Les diri-
geants helvétiques, évidemment, n’ont
pas été en reste. Nos prisons s’enor-
gueilliront-elles bientôt d’héberger
quelques-uns de ces héros involontaires
de la lutte des Démocrates contre les
Républicains?

N’en faisons pas tout un plat! Avec
la quantité de racailles qui sévit déjà
chez nous aujourd’hui, deux ou trois de
plus ou de moins ne feront guère de dif-
férence. Par ailleurs, il ne faut pas
condamner trop sévèrement les réac-
tions émotionnelles, brouillonnes et
désordonnées de nos hommes et surtout
de nos femmes politiques: elles sont ex-

cusables si l’on songe à l’horreur que
suscite dans leur cœur fragile le récit de
certains traitements inhumains et dégra-
dants infligés aux infortunés résidents
de Guantánamo par des tortionnaires
sans merci. Ces derniers, à ce qu’on a
pu lire dans la presse, diffusaient dans
les cellules, nuit et jour et à haut vo-
lume, des morceaux de rock et de rap
destinés à briser la résistance mentale
des prisonniers. Les musiciens auteurs
des œuvres en question, nous dit-on, se
sont déclarés scandalisés que leurs
compositions puissent avoir été utili-
sées comme des instruments de torture.
Des minutes de silence ont été obser-
vées au début de plusieurs concerts, en
signe de protestation.

Indignation facile et bien tardive!
Quelques minutes de silence suffiront-
elles à faire pardonner tant de décibels
hargneux? Si ces compositeurs, chan-
teurs, batteurs et autres gratteurs de
cordes ne voulaient pas torturer leur pu-
blic, ils auraient dû y penser avant de
composer, et composer mieux.

toujours est-il que les rescapés de
Guantánamo peuvent encore s’estimer
heureux: leur supplice eût été bien pire
si leurs gardiens avaient connu la mu-
sique dodécaphonique. A quand une
convention de l’ONU contre la torture
musicale?

LE RONCHON

Le dodécaphonisme contre la dignité humaine


